
processus d’adoption d’une modification aux règlements 
d’urbanisme susceptible d’approbation référendaire

Avis de motion et adoption du projet 
de règlement

Publication de l’avis de l’assemblée 
publique de consultation

Adoption d’un second projet avec ou 
sans modifications

Tenue de l’assemblée publique aux 
fins de consultation

Min. 7 jours après la publication de l’avis

Publication de l’avis annonçant la possibilité de faire une demande de tenue de registre par les 
personnes habiles à voter des zones concernées et contigües

Les personnes habiles à voter ont 8 jours pour déposer une demande valide de tenue de registre. 
(formulaire de demande disponible sur le site internet)

Réception de demande valide de 
tenue de registre

Adoption finale du règlement (si 
le nombre de demandes reçues n’est pas 
suffisant ou qu’elles ne sont pas valides)

Adoption finale d’un ou plusieurs 
règlements

Adoption finale d’un règlement 
résiduel (pour les articles du projet de 
règlement dont le nombre de demandes 

reçues n’est pas suffisant ou qu’elles ne sont 
pas valides)

Publication de l’avis annoncant la 
tenue de registre

Tenue du registre 

Dépôt des certificats sur les résultats 
de l’enregistrement lors d’une séance 

du conseil

Retrait du règlement par résolutionTenue du scrutin référendaire

Dans les
45 jours

Min. 5 jours après la publication de l’avis
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À tout moment le conseil municipal peut décider de mettre fin au processus d’adoption d’une 
modification des règlements d’urbanisme.

Veuillez noter que ce schéma a été produit par la Municipalité de Saint-Donat dans un objectif de vulgarisation des 
étapes du processus d’adoption règlementaire. Ceci ne constitue pas une obligation en vertu de la Loi.

https://www.saint-donat.ca/services-aux-citoyens/urbanisme-et-environnement/urbanisme-et-reglementation/

